
  L'internat d'excellence, une chance de plus pour réussir

Internat d'excellence de Marly
Yvelines, académie de Versailles 

Nombre d'internes : 150 élèves, de la 5e à la terminale
Hébergement : ex-Injep, au cœur d’un parc de près de 7 hectares et 
très bien desservi par les transports en commun
Scolarité : sur place, au collège Louis Lumière, pour la plupart des 
collégiens et dans les lycées Louis de Broglie (Marly), Jeanne d’Albret 
(Saint-Germain en Laye) et Pierre Corneille (La Celle Saint-Cloud) 
pour les lycéens. Avec une prise en charge des transports par l'internat

Projet pédagogique
Le projet pédagogique et éducatif est conçu en réseau avec les établissements d’accueil. 
Il est particulièrement riche : langues, TICE, sports (tennis de table, escrime, judo, aviron) 
citoyenneté, culture (résidence d’artistes, collaboration avec l’Orchestre de Paris, ateliers 
théâtre, etc.). 

Le  centre  régional  de  documentation  pédagogique  s'est  installé  sur  le  même  site.  
Très investi dans la pédagogie numérique, il représente l’assurance d’une pédagogie à la 
pointe des recherches actuelles. On peut véritablement parler ici d'un internat numérique. 

Particularités
Des travaux très importants ont  été conduits  tout  au long de l’été,  selon un calendrier 
particulièrement serré. Les travaux et l’équipement représentent un investissement total de 
près de 20 millions d'euros, dont 2 millions dès cette année.
Deux autres tranches sont programmées pour les deux années à venir.

Le  terrain  est  propriété  de  l’État,  qui  a  affecté  à  l'internat  d'excellence  dix  personnels 
enseignants ou administratifs et vingt emplois d’assistants d’éducation. 

Contact : Jean-Christophe Bergeron, proviseur
 01 39 17 27 70
www.internat-marly-le-roi.ac-versailles.fr
internat.marly-le-roi@ac-versailles.fr
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